
[image: Image de couverture]



[image: Page de titre : Patrick Cingolani, L’Ubérisation, Que sais-je ? / Presses Universitaires de France]


À lire également en
Que sais-je ?

COLLECTION FONDÉE PAR PAUL ANGOULVENT

Nicolas Duvoux, Les Inégalités sociales, no 2154.

Dominique Méda, Le Travail, no 2614.

Patrick Cingolani, La Précarité, no 3720.

Serge Paugam, Le Lien social, no 3780.

Sylvain Leduc, Gérard Valléry, Les Risques psychosociaux, no 3958.

Ce livre ne peut être reproduit ni utilisé à des fins
d’entraînement de systèmes d’intelligence artificielle.
La fouille de textes et de données est interdite
conformément à l’article 4(3) de la Directive (UE) 2019/790.

ISBN 978-2-7154-3006-8

ISSN 0768-0066

Dépôt légal – 1re édition : 2026, avril

© Que sais-je ? / Presses Universitaires de France, 2026

170 bis, boulevard du Montparnasse, 75014 Paris

Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.


Introduction


Le terme « ubérisation » est entré dans le Petit Larousse en 2017. Après avoir rappelé l’origine du mot avec l’apparition de la start-up Uber, le dictionnaire définit très synthétiquement l’ubérisation comme la « remise en cause du modèle économique d’une entreprise ou d’un secteur d’activité par l’arrivée d’un nouvel acteur proposant les mêmes services à des prix moindres, effectués par des indépendants plutôt que des salariés, le plus souvent via des plateformes de réservation sur Internet ».

Ces quelques lignes en disent déjà beaucoup : le caractère disruptif d’un modèle qui, pour ainsi dire, casse les prix du marché et en bouleverse le cadre institué ; l’usage du mot « plateforme » pour rendre compte de l’intermédiation numérique entre le client et le prestataire ; la substitution d’un indépendant au salarié au cœur du dispositif d’intermédiation. En cela, l’ubérisation relève d’un type spécifique de plateforme ou de plateformisation. Elle est une intermédiation de travail qui mobilise, par défaut, un travailleur indépendant (microentrepreneur) utilisant ses propres moyens de travail dans le cadre de son activité.

Les plateformes et leurs applications mobiles sont devenues les intermédiaires du quotidien d’une grande partie des populations urbaines. Celles-ci en usent pour louer un appartement ou une maison de vacances, pour être en relation avec des amis ou faire des rencontres, pour acheter des livres ou des articles de consommation courante, pour télécharger de la musique, pour suivre des cours, pour des déplacements interurbains, pour acheter ou vendre des biens d’occasion, pour s’informer – la liste semble infinie et la diversité très grande. Ainsi, les plateformes ont pour propriétés d’investir la plupart des interactions sociales, d’en faciliter les appariements, d’en objectiver les finalités et parfois d’en définir les prix. Elles tirent de cela une commission. Toutefois, l’ubérisation suppose pour sa part un type d’intermédiation spécifique. Elle n’apparie pas n’importe quoi, elle met en relation des interactions de travail. Le plus souvent, l’intermédiation apportée par la plateforme est une triangulation entre elle et deux types d’usagers – par exemple, sur Leboncoin, un rapport d’achat et de vente d’un bien de seconde main. Or, dans le cadre de l’ubérisation, cette triangulation est originale : elle s’effectue entre un client et un travailleur qui doit accomplir un service.

En tant que dispositif d’intermédiation numérique proposant un service de chauffeur, et en constituant sa flotte en dépit des régulations antérieures, Uber a été perçu comme un modèle disruptif. En intermédiant un marché biface, composé d’un côté de clients et de l’autre de travailleurs indépendants, la compagnie a non seulement bouleversé les normes juridiques et les équilibres préexistants dans le secteur, mais aussi ouvert plus largement les conditions d’un contournement du modèle salarial et des protections sociales qui lui sont associées. Une multitude de plateformes se sont engouffrées dans ce modèle, faisant en bien ou en mal la réputation d’Uber et donnant au néologisme « ubérisation » une réalité socioéconomique. Un article du Wall Street Journal paru en 2015, intitulé « Il existe un Uber pour tout », reflète bien le sentiment nouveau qui s’exprime devant la fantaisie et l’imagination des nombreux épigones de la start-up qui en diffusent le dispositif à de multiples autres interactions. L’auteur y décrit l’étourdissante gamme de services personnels nouveaux et spécifiques qui ont suivi l’apparition d’Uber, et évoque un service de voiturier en ligne (« personal parking valet1 ») au moyen duquel il peut laisser son automobile à chacune de ses haltes quotidiennes dans la ville. Désormais, nous savons qu’il ne s’agit pas que d’une fantaisie et que cette sorte de néodomesticité à la demande, gérée par algorithme, est devenue une réalité. S’il n’y a pas « un Uber pour tout », il y a bien « un Uber » pour de nombreux services, et la compagnie a engendré à sa suite de nombreuses autres plateformes, comme autant de répliques : livraison, bricolage, ménage, mais aussi secrétariat, design, développement informatique sont désormais des activités massivement intermédiées par des plateformes.

Depuis sa création par Garrett Camp et Travis Kalanick en 2009, la compagnie Uber s’est rendue visible par ses innovations dans le secteur des véhicules de transport avec chauffeur, mais aussi sans chauffeur. Un certain cynisme a constamment accompagné la relation de la compagnie aux législations des États et aux régulations nationales de la main-d’œuvre. Si le projet d’automobiles autodirigées est la vitrine technologique de la compagnie – un projet au demeurant non sans déboires –, c’est d’abord par l’organisation d’un dispositif original de covoiturage que celle-ci s’est fait connaître. De fait, le « partage des courses » s’est révélé être une intermédiation entre les clients et les chauffeurs, ceux-ci faisant l’objet d’un contrôle spécifique. La plateforme les accompagne et les surveille au moyen des dispositifs numériques. Ils sont soumis à une gestion par algorithme, centralisée et automatisée, et sont souvent endettés auprès de la compagnie pour l’achat de leur véhicule.

Aux États-Unis et en Europe, une logique de dérégulation a présidé au déploiement d’un dispositif de mise au travail de chauffeurs qui concurrence des entreprises ou des organisations antérieures (notamment les taxis), parfois à travers une déprofessionnalisation de la main-d’œuvre. Avec UberPop, interdit par décret en 2015 en France, n’importe quel titulaire d’un permis pouvait proposer ses services de chauffeur, sans enregistrement pour un usage commercial, sans la moindre limite de temps et d’heure – au risque, comme cela l’a été parfois, de violences, d’accidents ou de vols. Dans plusieurs villes où la compagnie s’est implantée, des grèves se sont déclarées, manifestant les tensions et les contradictions qui traversent le modèle d’organisation du travail et de rémunération qu’elle promeut. En France, l’augmentation par Uber des taux de commission et des frais d’équipement a occasionné des mobilisations entre fin 2015 et début 2016. Depuis, les travailleurs n’ont cessé de se mobiliser plus ou moins sporadiquement, à l’échelle locale ou nationale, pour contester de nouvelles hausses et leurs conséquences sur les conditions de travail et de remboursement de leurs emprunts. Des conflits ont aussi opposé la firme aux municipalités et aux États. Que ce soit à propos de ses véhicules sans chauffeur ou des régulations en matière de droit du travail, elle n’a cessé de pratiquer les coups de force, la logique du fait accompli, et a transgressé, à de nombreux niveaux, les lois nationales. Exploitation illégale d’un service de taxi, transgression de l’obligation légale d’une licence, refus de reconnaître la dangerosité des véhicules autodirigés, procès en requalification des indépendants en salariés, emploi de chauffeurs improvisés derrière l’argument du covoiturage, transfert illégal de données personnelles des travailleurs européens vers les États-Unis : l’histoire d’Uber est semée de procès, d’amendes et de scandales qui en ont fait maintes fois parler.

L’exceptionnalité d’un projet entrepreneurial mondial et les progrès du traitement numérique des courses dans la plupart des grandes métropoles ont finalement contribué au succès du mot « ubérisation ». Le travail des foules de chauffeurs sur l’ensemble du globe, la précision des appariements entre usagers, les nombreuses flottes de la plateforme qui lui permettent de respecter les délais et de mettre à disposition des chauffeurs dans les divers quartiers des capitales, les déclinaisons que la compagnie a trouvées dans la livraison à domicile (Uber Eats) ou dans les vélos en libre-service (Jump) ont contribué à faire la renommée internationale d’Uber. Toutefois, la rémunération des chauffeurs (à la tâche, le plus souvent), les contestations, les procès auprès des juridictions du travail ont aussi mis au jour une dynamique de dérégulation de la norme salariale dans de nombreux pays occidentaux et interrogent sur les conséquences de l’apparition de nouvelles figures du travailleur indépendant. Si l’on peut certes moduler le point de vue à partir des usages que les chauffeurs font de la plateforme, ou en voyant comment son infrastructure numérique permet, dans certains pays en développement, de rationaliser les conditions de rémunération et de travail, la tendance générale va dans le sens d’un bouleversement des rapports de travail et d’emploi. Tout en apportant de nouvelles conditions de coordination, des moyens nouveaux de moduler le temps de travail et les rapports de commandement, l’ubérisation engendre une dérégulation des formes antérieures du social et de la protection sociale. Parler d’ubérisation – terme tiré du néologisme « ubered », inventé, semble-t-il, par Maurice Lévy, le directeur de Publicis, en décembre 2014 –, c’est associer le mot « Uber » à un processus mondial de démantèlement des législations sociales, aux soutiens financiers apportés par des fonds d’investissement, mais c’est encore étendre ce processus au-delà du seul domaine du VTC pour atteindre des secteurs jusque-là apparemment épargnés. Les algorithmes, le criblage et l’utilisation des données qui caractérisent la dynamique de plateformisation apparaissent comme les nouveaux outils d’une reconfiguration globale de secteurs entiers. Ils imposent une hybridation de la plupart des métiers avec les technologies numériques. Le « tsunami digital » (Lévy) a brouillé la ligne qui séparait jusque-là le secteur des nouvelles technologies des autres secteurs. Le numérique traverse désormais l’ensemble des activités et en reconfigure le sens et l’expérience. Il est proprement devenu monde et tend à pénétrer nos manières de vivre et nos mises en relation dans ce qu’elles ont à la fois de plus profond et de plus intime.

Nous reprenons à notre compte ce mot « ubérisation » parce qu’il est le symbole d’un mouvement contradictoire et paradoxal de transformations historiques nées dans la Silicon Valley des années 2000, désormais étendu à la totalité du globe, et qui s’accompagne d’une modification des conditions de vie et de travail de millions, sinon de milliards de personnes. La révolution numérique et ses conséquences sont immenses et dépassent le cadre de ce « Que sais-je ? » : l’objet exclusif de ce livre sera l’effet de l’ubérisation sur le travail et sur l’emploi.

Un management à distance structuré autour d’une plateforme permet d’organiser la relation à la demande et le contrôle de la main-d’œuvre. Le phénomène, plus particulièrement visible dans l’espace urbain, s’est étendu au secteur de la logistique et de la livraison et aux coursiers, de plus en plus répandus dans les grandes métropoles, mais il a aussi gagné des secteurs plus inattendus, tels que la communication et la culture, à travers les sites d’hébergement numérique ou les applications de partage. Dans certains cas, il a aussi pénétré le domicile des travailleurs et des temps de plus en plus infimes ou intimes de leur quotidien. Nous verrons que cette pénétration correspond à deux types de travail, l’un en ligne et l’autre hors ligne, qui permettent d’appréhender les nouvelles réalités socioéconomiques créées par l’ubérisation.

Cette situation, pour ainsi dire industrieuse, d’Uber et de l’ubérisation, qui se manifeste par la mobilisation de foules de travailleurs à la demande, n’a pourtant pas toujours été. À leur naissance, les figures emblématiques de cette nouvelle économie s’accompagnaient d’une image pragmatique et souriante. Brian Chesky, le patron d’Airbnb, rappelle dans un entretien que c’est en 2007, à l’occasion d’un congrès à San Francisco durant lequel les hôtels étaient saturés, qu’il eut l’idée de transformer son appartement en bed and breakfast en partageant trois matelas pneumatiques avec des congressistes. AirBed and Breakfast (Airbnb) était né. Il s’agissait, ajoute-t-il, de résoudre un problème et d’aider les gens2. La légende veut que Garrett Camp et Travis Kalanick aient imaginé Uber en 2008 à Paris. Alors qu’ils cherchaient en vain un taxi, l’idée leur serait venue de rendre des chauffeurs privés accessibles en quelques clics au moyen d’une application. L’intention des premières initiatives était d’apparier dans les meilleures conditions des personnes aux intérêts convergents, que ce soit pour partager l’usage d’un bien (une automobile, un appartement), pour échanger un bien dans un marché de seconde main ou pour échanger un service (bricolage, jardinage ou soins). Elle n’est pas si loin cette image un rien idyllique et heureuse du chauffeur qui arrondit ses fins de mois en rendant un service : « Uber, un moyen populaire de gagner de l’argent en conduisant les gens », soutient une des publicités pour la compagnie qui représente un jeune homme radieux au volant. Dans la typologie des chauffeurs d’Uber qu’elle a interviewés pour sa monographie Uberland, Alex Rosenblat repère un nombre important d’amateurs (hobbyists), souvent retraités, qui pratiquent le covoiturage pour converser et rencontrer d’autres personnes3. Il reste donc bien un fond de sociabilité, visant au partage et à la relation avec autrui. Néanmoins, si l’illusion de la fable de la sharing economy est désormais passée, puisqu’il s’agit d’abord d’en avoir pour son argent dans une transaction largement impersonnelle, il convient de repérer une nouvelle caractéristique interne à la dynamique de l’ubérisation. Désormais, les plateformes, à l’exemple d’Uber, sont capables de se saisir d’activités quotidiennes, vernaculaires, qui s’exercent généralement auprès de proches ou dans le cadre du voisinage, pour en faire l’objet d’une relation entre inconnus. Certes, le monde vicinal n’ignorait pas les petites annonces comme moyen d’élargir le spectre des interrelations pour atteindre quelques fins utilitaires et embaucher un inconnu ; mais, désormais, de nombreuses plateformes coordonnent de manière bien plus formalisée ce que faisaient jusque-là des interconnaissances qui avaient suffisamment confiance entre elles pour s’entraider, moyennant rémunération, à repeindre une pièce, à bêcher un potager ou à garder un enfant. Ces relations faisaient aussi partie d’une économie de la réciprocité, dont on sait qu’elle n’est pas exclusivement mue par le désintéressement, mais qu’elle est néanmoins réalisée en personne – c’est-à-dire dans une épaisseur relationnelle.

Or, la nouvelle économie, à travers son intermédiation, a eu la possibilité de s’emparer de cette zone d’informalité jusque-là tenue à distance des régulations du travail et du marché. En France, les plateformes de jobbing telles que Yoojo ou Taskrabbit se chargent de bricolages divers, du nettoyage à la plomberie aux petites réparations domestiques ou numériques, mais également des achats et des courses quotidiennes, des déménagements et du jardinage. Elles sont parfois en relation avec de grandes enseignes, comme Ikea et son groupe, qui, en 2017, ont racheté Taskrabbit, dont le siège est resté à San Francisco. Ces plateformes convertissent des activités de partage (voire de don), qui ont une dimension interpersonnelle, en des activités principalement marchandes dont les rapports sont impersonnalisés, objectivés, et souvent accomplis par des indépendants. En monétisant les sphères informelles, elles assortissent la relation de service de tout un ensemble de notations, de mesures, d’évaluations, de comptes qui en objectivent le sens. Elles élargissent le champ de la marchandisation du quotidien, investissant ses interactions de normes gestionnaires et commerciales et donc de dispositions qui leur sont propres. Le travailleur indépendant se convertit en promoteur et entrepreneur de lui-même en se créant un page web ou en se mettant en avant à travers des photos avantageuses de lui et des chantiers réalisés.

Fig. 1. – Nombre de plateformes de travail numériques actives dans le monde par types d’activités4
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En raison des nouvelles possibilités temporelles et techniques offertes à la polyactivité par les plateformes numériques, l’amateur revient. C’est là un des ressorts du jobbing. Cependant, les grandes infrastructures du numérique et les sites d’hébergement lui ouvrent un champ vraiment nouveau. De plus en plus de vidéastes amateurs se mettent en scène dans des films vidéo sur YouTube. Encadrés par un contrat commercial et non par un contrat de travail, ils sont eux aussi des microentrepreneurs, des indépendants. Les uns mettent en scène ludiquement leurs achats, d’autres livrent des récits historiques, des témoignages biographiques, présentent des expériences scientifiques, d’autres encore partagent des tutoriels de bricolage et d’usages techniques, etc. Réalisées à domicile, dans le salon ou la salle à manger des parents, ou dans un lieu dédié, ces vidéos font l’objet, en fonction de leurs prestations, de divers types de rémunération : pourboires (tips) ou recettes payées à partir des gains publicitaires. Ces pratiques ludiques, pédagogiques ou autres qui, il y a quelques années, auraient pu rester gratuites et n’avoir d’autres fins qu’une sociabilité adolescente, une rivalité ludique autour de blagues, ou la formation amateur d’une personne dans l’horizon d’une activité professionnelle à venir, prennent ici un tout autre sens. Soutenues dans leur promotion commerciale, devenues des créations ou des productions culturelles de qualité inégale, elles entrent dans un circuit de valorisation marchande ; et leurs auteurs, entrepreneurs de leur mise en scène, tirent avec la plateforme des revenus issus du ruissellement des gains publicitaires.

Nous avons commencé à aborder l’ubérisation à partir d’Uber et de ses épigones, dont les nouvelles formes d’intermédiation envahissent les relations sociales. Les chauffeurs VTC et les livreurs à vélo sont les manifestations ostensibles par excellence d’un modèle de reconfiguration des emplois et du travail à partir du numérique et de l’indépendance. Ils sont, pour ainsi dire, la face émergée de l’iceberg que représente la plateformisation du travail. Néanmoins, sous cette partie visible, tout un ensemble de tâches ou de professions sont désormais accomplies en ligne, que ce soit par des plateformes de tâcheronnat (Amazon Mechanical Turk) ou par des plateformes de professionnels indépendants (Upwork, Freelancer, etc.). Cependant, le seuil franchi avec la promotion nouvelle de l’amateur nous montre une réalité qui appartient à une partie encore plus immergée de l’ubérisation. En mettant en relation un public, des publicitaires et des vidéastes, les plateformes de contenu culturel, de jeu ou de divertissement apportent un service tout autant qu’elles jouissent de la vitalité de sphères sociales diverses, dont elles puisent la sève à travers des figures d’indépendance ignorées jusque-là. Cette dimension sera aussi l’objet de l’ouvrage. Les nouvelles possibilités de coordination et les nouvelles libertés que de telles plateformes ouvrent aux créatifs de tous ordres sont aussi un moyen de capter, par l’infrastructure numérique, les activités et les pratiques amateurs, qui n’auraient pu sans elles avoir les moyens de se rendre visibles et de commercialiser leurs services ou leurs productions.







1. Cité in A. Sundararajan, The Sharing Economy. The End of Employment and the Rise of Crowd-Based Capitalism, Cambridge, Londres, MIT Press, 2016, p. 11. Une telle application existe aussi à Paris.

2. Ibid., p. 7.

3. A. Rosenblat, Uberland. How Algorithms Are Rewriting the Rules of Work, Oakland, University of California Press, 2018.

4. Dans cette figure, ainsi que dans les suivantes, le mot « hybride » fait référence aux plateformes dont les activités sont diversifiées en plusieurs services, tels que le VTC, la livraison, le transport, l’e-commerce, etc.





CHAPITRE PREMIER
Les plateformes de travail



L’ubérisation est une mise en relation particulière dans laquelle l’appariement d’un travailleur fournissant un service à un client (notamment dans le contexte du VTC) se fait par l’intermédiaire d’une plateforme. Celle-ci est le dispositif exemplaire de toutes les intermédiations qui se multiplient de manière virale à travers le monde contemporain à mesure que se développent les innovations. Quelle est donc cette plateforme au cœur des transformations numériques contemporaines et de l’ubérisation ?



I. – Le mot « plateforme » et ses devenirs

Le mot « plate-forme » appartient historiquement au vocabulaire de l’architecture et des fortifications. Ses définitions et les exemples que l’on peut tirer d’un usage courant rappellent cette histoire. Une plate-forme est une « surface plane, horizontale, surélevée » ou bien encore le « sommet d’un bâtiment ». Par métonymie, elle peut être un « ensemble d’idées essentielles », telles les plates-formes des programmes politiques émanant des partis et de leurs candidats. On trouve donc fréquemment ce mot dans divers contextes où se rencontre l’idée d’un surplomb : les chemins de fer (quai), les véhicules et moyens de transport (plate-forme d’un wagon ou d’un bus), la géologie (plate-forme continentale), les industries extractrices (plate-forme de forage), etc. Toutefois, il s’est récemment répandu à la faveur du processus de numérisation, et son succès, depuis les années 2000, s’est accompagné d’une anglicisation. Emprunté au français par les Anglo-saxons vers le XVIe siècle, le mot « plate-forme », devenu platform, nous est revenu sous la graphie contemporaine hégémonique de « plateforme ». Prise aujourd’hui dans son acception la plus générale, la plateforme reprend bien la signification architecturale qui a présidé à l’usage. Une plateforme numérique est une infrastructure numérique qui étaye des appariements et nous en préciserons dans ce chapitre la définition.
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